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RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE 

SÉANCE DU  

Dossier N° – 2025/2026 

AFFAIRE  : 5FT/FDSR 
 
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et ses annexes ; 

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB), et ses 
Annexes ; 

Vu la Charte des Officiels (FFBB) ;  

Vu la Charte Éthique (FFBB) ; 

Vu les feuilles de marque des rencontres ;  
 
Après avoir constaté l’absence excusée de Monsieur    , 
régulièrement convoqué ;  

Après avoir constaté l’absence non excusée de Monsieur , 
régulièrement convoqué ; 

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
 
Les débats s’étant tenus publiquement.  
 
Faits et procédure  
 
Conformément à l’article 10.1.2 du Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, la Commission 
Régionale de Discipline a été saisie d’un dossier disciplinaire par l’alerte FBI concernant la 5ᵉ faute 
technique/faute disqualifiante sans rapport (FT/FDSR) de Monsieur   lors de la saison 
2025 – 2026. 
 
Il apparait que lors de la rencontre DM2  du , vous avez été 
sanctionné d’une faute technique pour « le joueur crie putain après un échange avec l’arbitre ». 
 
Il apparait que lors de la rencontre DM2  du , vous avez été 
sanctionné d’une faute technique entraîneur pour « le coach conteste une violation en criant sur 
l’arbitre et refuse de se calmer ».  
 
Il apparait que lors de la rencontre DM2  du , vous avez été 
sanctionné d’une faute technique entraîneur pour « malgré les avertissements le coach continu de 
s’adresser à l’arbitre de façon irrespectueuse ». 
 
Il apparait que lors de la rencontre DM2  du 5 , vous avez été 
sanctionné d’une faute technique pour « contestation intempestive, conteste une décision de 
manière inacceptable aux yeux de tous les acteurs de la rencontre et du public ». 
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Sur la mise en cause du club  et de son Président ès-qualité : 
 
Au regard de la mise en cause de Monsieur  et des faits qui lui sont 
reprochés, l’association sportive et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 
de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que « Le Président de 
l’association ou société sportive est responsable ès-qualité de la bonne tenue de ses licenciés ainsi 
que de ses accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société 
sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, 
accompagnateurs et supporters. » 
 
Au vu de l’étude du dossier, il est établi que les faits retenus à l’égard du licencié ne permettent 
pas d’engager la responsabilité disciplinaire du club ni celle de son Président ès-qualité. 
 
Néanmoins, il est à rappeler qu’en vertu de leur responsabilité ès-qualité, le club et son Président 
ès-qualité sont tenus, afin d’anticiper et d’éviter ce type d’incidents, de responsabiliser et 
sensibiliser leurs licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes 
de façon à ce qu’ils comprennent qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation 
avec la déontologie et la discipline sportive en toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un 
terrain de Basketball. 
 
En conséquence des éléments exposés ci-dessus, la Commission Régionale de Discipline décide 
de ne pas engager la responsabilité disciplinaire du club du  et de son Président ès-
qualité. 
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PAR CES MOTIFS,  
 
La Commission Régionale de Discipline décide : 
 

- D’infliger à  une interdiction de participer aux 
compétitions et/ou manifestations sportives pour une durée d’un (1) mois ferme assortie 
d’un (1) mois avec sursis. 
La suspension ferme s’exécutera du  au  inclus;  

 
- De ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de l’association sportive  

et de son Président ès-qualité. 
 
En application de l’article 23.3 du Règlement Disciplinaire Général (FFBB), la Commission rappelle 
qu’un licencié ne peut, pendant la durée de son interdiction : participer aux compétitions et/ou 
manifestations sportives, participer à des rencontres officielles ou amicales, et représenter une 
association ou société sportive vis-à-vis de la Fédération, des organismes fédéraux et des autres 
associations ou sociétés sportives.  
 
Cette décision pourra être assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la 
Ligue pour une durée de 4 ans. 
 
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis 
est d’un (1) an. 
 




